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 Comme vous avez pu le constater, ce début d'année n'est pas simple compte tenu des aléas 

de la vie et des nombreux dossiers qu'il nous faut traiter dans les temps impartis ; C'est ce qui justi-

fie les fermetures inhabituelles de votre Mairie certains après-midi nous permettant ainsi un tra-

vail plus assidu des dossiers. 

 Tout d'abord, ce numéro d'Info + sera plus léger qu'habituellement faute de moyens hu-

mains, ne permettant pas d'aller chercher toutes les informations et de les mettre en forme. Vous 

voudrez bien nous en excuser. Merci à celles et ceux qui permettent cette sortie. Le numéro de juil-

let devrait revenir à la norme ! 
 

 Que s'est-il passé depuis ce début d'année ? 
 

 Notre bureau de tabac-bar-presse-jeux-cadeaux a ouvert fin février pour notre plus grande 

satisfaction, favorisant ainsi les habitants et habitués qui n'ont plus à courir, diminuant d'autant 

notre empreinte carbone, sujet sur lequel je vais revenir ! 
 

 Les abords de l'étang des Buissons et sa zone pique-nique ont été fortement nettoyés et em-

bellis. Des arbres ainsi qu'une haie ont été replantés. Il reste à finir de travailler la terre pour que 

l'herbe y repousse dans les meilleures conditions, ce qui n'est pas aisé en ce moment compte tenu 

des conditions atmosphériques. 

 Le dépôt réservé exclusivement aux déchets verts de la commune a lui aussi fait l'objet d'un 

nettoyage rendu indispensable eu égard aux dépôts « sauvages » qui y étaient effectués ! J'en profite 

pour redire que son accès est rigoureusement interdit ! Vous devez utiliser le centre de tri 

(déchetterie) sur la route d'Ecueillé ! 
 

 Le broyage des fossés et haies a été effectué sur la totalité de la commune et ne reprendra 

qu'en fin d'année ; Quant à celui des bords de routes, il a débuté le 21 mars, tout comme la tonte 

dans les rues et les espaces verts. 
 

 Concernant la pose de panneaux photovoltaïques sur différents bâtiments communaux dont 

je vous avais parlé lors des vœux (école, mairie, foyer rural et Merkur), la vérification des char-

pentes vient d'avoir lieu ce 21 mars dernier, et nous devons attendre les résultats des notes de cal-

culs par le Bureau d'études pour enfin savoir si les structures seront aptes à recevoir une masse 

supplémentaire. A ce sujet, je suis preneur de toute information concernant le toit de notre Foyer 

Rural depuis sa première construction. Merci de faire fonctionner votre mémoire !   
 

 Deux informations sur notre MSP pour vous informer d'une part, du départ de notre méde-

cin Laure Germain à qui le Covid long ne laisse aucun répit et qui ne peut rouvrir son cabinet , et 

d'autre part de l'arrivée, sans rupture de soins, d'un ostéopathe Swan GOZIM en remplacement 

d'Arthur BOIREAU appelé dans d'autres espaces. A signaler que la compagne de Swan, ostéopathe 

elle aussi, exerce à Ecueillé. Vous trouverez des précisions à l'intérieur de ce numéro. 

Chers administrés, 

Chers amis, 

Sommaire 
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Vous entendrez parler aussi de la réfection de sept des  calvaires de Pellevoisin qui sont de respon-

sabilité communale et qui vont être rénovés pour le respect des règles de sécurité. Une association, 

SOS Calvaires, va prendre à sa charge la réfection et/ou le remplacement des croix, la commune se 

chargeant de la remise en état des supports. Vous aurez plus de détails dans le numéro de juillet. 

 

 Au niveau festivités, prenez bonne note de la soirée Bandas et Paëlla organisée par les Pel-

levoi'zicos le samedi 8 juin à partir de 17h00, heure à laquelle je remettrai la clef de Pellevoisin au 

chef de notre Banda qui en accueillera trois autres, soit plus de 100 musiciens qui animeront le 

bourg et la zone terrain de foot-étang jusque très tard dans la nuit ! Pensez à réserver votre repas ! 

 

 Puis suivra le 14 Juillet qui changera de forme cette année avec des animations l'après midi 

en cours de réflexion ; nous passerons les infos utiles en temps et en heure sur les supports habi-

tuels (affichage, Panneau-Pocket, Facebook) et par l'intermédiaire des enfants. Le feu d'artifice du 

soir sera aussi énorme que celui de l'an dernier ! 

 

 Un petit rappel pour le stage de chorale avec l'association « La Lupinelle » qui va avoir lieu 

du 02 au 12 août 2024 sur Pellevoisin et qui réunira presque une centaine de choristes venant de 

tous horizons  pour découvrir notre beau territoire et s'entraîner au chant afin de nous offrir deux 

concerts gratuits, un au foyer et un à l'église. Je reprécise que ce stage est ouvert gratuitement à 

toute personne habitant Pellevoisin qui souhaiterait participer . 

 

 N'oubliez pas non plus les élections Européennes qui auront lieu le dimanche 09 juin 2024. 

 

 Vous allez entendre parler d'Atlas de la Biodiversité lancé par notre CCEV sur 5 communes 

du nord de notre territoire ; Vous avez toutes les précisions dans ce numéro avec le programme 

d'animations dédiées. A terme, toutes les communes auront leur Atlas y compris Pellevoisin. 

 

 Ce mois de mars aura connu deux mariages : 

Valeska Idoumi et Philippe Tixier le 16 mars, 

Coralie Parreira et Johnny Brizion le 30 mars. 

 Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur à Pellevoisin. 

 

 Le budget de la commune a été adopté à l'unanimité lors du Conseil Municipal du vendredi 

22 mars.  Dommage que ce budget soit déjà amputé par des actes d'incivilité dont certains sont 

friands ! Néanmoins, le budget primitif 2024 se traduit comme suit : 

     - 1296845,40 € en dépenses et recettes de fonctionnement, 

     - 675698,40 € en dépenses et recettes pour l'investissement qui permettra cette an-

née pour les plus grosses dépenses : 

              . L'enfouissement des lignes téléphone, fibre et éclairage public des rues Jean Giraudoux, 

de la Fosse du Bourg et du Bois Guillaume. 

              . L'achat d'un City parc (multi-jeux) et d'équipements de Fitness installés sur l'actuel ter-

rain de tennis et à proximité. 

              . Les travaux nécessaires aux modifications dans le local Merkur destinés à l'accueil des 

futurs occupants pour lesquels le permis de construire vient d'être déposé . 

              . L'achat de matériels nécessaires à tous les travaux d'entretien des bâtiments et terrains 

publics. 

              . La réfection de certaines routes communales et intercommunales (participation de 25%) . 

              . La construction de lits supplémentaires de roseaux à notre station d'épuration pour 

l'amélioration de la filière boues. 

 Tous ces travaux seront lancés cette année mais certains seront terminés l'an prochain ! 

            Vous serez bien sûr tenus au courant de leur avancement dans les futurs numéros d'Info +. 

            D'ici là, je vous souhaite un très bon printemps, beaucoup de satisfactions et retrouvons 

nous tout début juillet avant des vacances bienvenues. 

 

          Votre Maire  
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LA VIE COMMUNALE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 02/02/2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le 2 février 2024 
à 19 h 30, les membres du Conseil municipal se 
sont réunis à la Mairie, sous la présidence de M. 
SAUGET Gérard, Maire. 

Assainissement – Autorisation donnée au Maire 
à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement (limité au quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent) 

A l’unanimité et après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal autorise le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement à hauteur 
maximale de 166 745 € avant le vote du budget pri-
mitif 2024.  
 

Autorisation de fongibilité des crédits (virements 
de crédits de chapitre à chapitre dans la limite 
de 7,5 % des dépenses réelles de la section) 

A l’unanimité et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide d’autoriser le Maire à procéder, à 
compter de l’exercice 2024, à des virements de cré-
dits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 
7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 
 
Personnel communal - Taux de promotion pour 

les avancements de grade  
Après l’avis favorable du Comité Social Territorial 
en date du 18 septembre 2023 et après en avoir déli-
béré, le Conseil municipal, à l’unanimité, dé-
cide d’accepter les propositions du Maire et de 
fixer, à partir de l’année 2024, les taux de promo-
tion à 100% pour chaque grade accessible par la 
voie de l’avancement de grade. 
 
Remboursement du loyer d’avril 2023 de l’épice-

rie pour cause de travaux ; 
Vu que lors des travaux des bâtiments du 19 et 21 
rue Jean Giraudoux, l’épicerie a été fermée pendant 
le mois d’avril 2023 et qu’un loyer de 206 € 16 a 
été réclamé pendant cette même période. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil 
municipal décide de rembourser l’épicière ce loyer 
d’avril 2023.  

 
 Demande de subvention pour le voyage scolaire 

du RPI Pellevoisin-Heugnes 
Un séjour au centre d’Azay-Le-Ferron sera organisé 
du 8 au 12/04/2024 pour les élèves de l’école de 
Heugnes pour un coût de 8007 € et que 10 élèves de 
cette école sont domiciliés à Pellevoisin. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil 
municipal décide de subventionner ce séjour à hau-
teur de 100 € par élève soit 1000 €. 
 
Chemin piétonnier rue Georges Bernanos – Con-

vention avec le département afin de percevoir 
le FCTVA sur des travaux de voirie 

Vu que les travaux de voirie sont de la compétence 
de la Communauté de Communes Ecueillé-
Valençay et vu les travaux du chemin piétonnier rue 
Georges Bernanos financés par la commune, le 
Conseil municipal autorise le Maire à signer une 
convention avec le Conseil départemental de l’Indre 
pour être bénéficiaire du FCTVA. 

 
Avis pour le renouvellement de l’exploitation de 

la carrière de Selles-sur-Nahon 
Vu l’enquête publique qui se déroulera du 28 fé-
vrier au 15 mars 2024 à la Mairie de Selles-sur-
Nahon sur le renouvellement et extension d’une car-
rière à ciel ouvert de silice globulaire aux lieux-dits 
« La Briquetterie » et « Puits Saint-Genou » sur la 
commune de Selles-sur-Nahon, le Conseil munici-
pal émet un avis favorable. 
 
Avis pour la demande d’autorisation d’exploiter 

un parc éolien sur la commune de Levroux 
Vu l’enquête publique qui se déroule du 25 janvier 
au 27 février 2024 à la Mairie de Levroux sur 
l’autorisation d’exploiter un parc éolien de 5 mâts 
d’une hauteur supérieure ou égale à 50 m sur la 
commune de Levroux, le Conseil municipal émet 
un avis défavorable.  
 
Demandes de subventions 2024 

Vu les demandes de subventions 2024 ci-

dessous et après en avoir délibéré, le Conseil 
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municipal décide d’octroyer les subventions sui-
vantes : 
CDAD 36 50€ ; Les Restos du cœur de l’Indre 100€ ; 
Prévention routière 36 50€ ; BTP CFA Indre et Loire 
200€ ; CFA MFEO de Sorigny 200€. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22/03/2024 

.Le 22 mars 2024 à 19 h 30, les membres du 
Conseil municipal se sont réunis à la Mairie, sous la 
présidence de M. SAUGET Gérard, Maire, confor-
mément aux convocations qui leur ont été adressées 
le 8 mars 2024 

 
1-Maison médicale- Vote du Compte administratif 
2023, du Compte de gestion 2023, de l’affectation 
des résultats 2023 et du Budget Primitif 2024 
Vote du Compte administratif 2023 : Section de 
fonctionnement : excédent de 33.038,22 €. Section 
d’investissement : déficit de 4.942,97€. Résultats 
2023 : excédent : 28.095,25 € 
Vote du compte de gestion 2023 : Les résultats de 
2022 ont bien été repris par le Receveur et ce dernier 
a effectué toutes les opérations du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. 
Vote de l’affectation des résultats 2023 au budget 
2024 : L’excédent de clôture de fonctionnement 2023 
de 33.038,22 € sera affecté en recettes de fonctionne-
ment 2024 pour 28.095,25 € et en recettes d’investis-
sement pour 4.942,97 € ; le déficit de clôture d’inves-
tissement de 4.942,97 € sera affecté entièrement en 
dépenses d’investissement 2024. 
Vote du Budget Primitif 2024 : Le budget primitif 
2024 pour la Maison Médicale pour 90.520,79 € sera 
réparti pour 57.722,24 € en recettes et dépenses de 
fonctionnement et pour 32.798,55 € en recettes et dé-
penses d’investissement. 

2-Assainissement- Vote du Compte administratif 
2023, du Compte de gestion 2023, de l’affectation 
des résultats 2023 et du Budget Primitif 2024 
Vote du Compte administratif 2023 : Section d’ex-
ploitation : excédent de 165.713,20 €. Section 
d’investissement : déficit de 6.672,55 €. Les restes à 
réaliser en investissement : 2.500,00 € en dépenses. 
Résultats 2023 : excédent de 159.040,65 €. 
Vote du compte de gestion 2023 : Les résultats de 
2022 ont bien été repris par le Receveur et ce dernier 
a effectué toutes les opérations du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. 
Vote de l’affectation des résultats 2023 au budget 
2024 : l’excédent de clôture d’exploitation 2023 de 
165.713,20 € sera affecté en recettes d’exploitation 
2024 pour 159.040,65 € et en recettes d’investisse-
ment 2024 pour 6.672.55 € ; le déficit de clôture 
d’investissement 2023 de 6.672,55 € sera affecté en 
dépenses d’investissement 2024. 

Vote du Budget Primitif 2024 : Le budget primi-
tif 2024 pour le service d’assainissement pour 
676.763,57 € en recettes et en dépenses sera réparti 
pour 177.040,65 € en dépenses et recettes d’exploi-
tation et pour 499.722,92 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 
 
3-Budget communal- Vote du Compte adminis-
tratif 2023, du Compte de gestion 2023, de l’af-
fectation des résultats 2023, des 3 taxes 2024 et 
du Budget Primitif 2024 
Vote du Compte administratif 2023 : Section de 
fonctionnement : excédent de 569.688,40 €. Sec-
tion d’investissement : excédent de 14.262,04 €. 
Les restes à réaliser en dépenses d’investissement : 
1.500,00 €. Résultats 2023 : excédent de 
582.450,44 €. 
Vote du compte de gestion 2023 : Les résultats de 
2022 ont bien été repris par le Receveur et ce der-
nier a effectué toutes les opérations du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2023. 
Vote de l’affectation des résultats 2023 au bud-
get 2024 : l’excédent de la section de fonctionne-
ment 2023 de 569.688,40 € sera affecté en recettes 
de fonctionnement pour 569.688,40 € ; l’excédent 
de la section d’investissement de 14.262,04 € sera 
entièrement affecté en recettes à la section investis-
sement du budget 2024 ; les restes à réaliser seront 
reportés en dépenses d’investissement pour 
1.500,00 € au budget 2024. 
Fixation des taux des trois taxes directes pour 
2024 : Le Conseil municipal, après en avoir délibé-
ré, décide de ne pas augmenter les taux et vote 
pour 2024 les taux d’imposition suivants : taxe sur 
le foncier bâti 33,36 %, taxe sur le foncier non bâti 
46,12 %, taxe d’habitation pour les résidences se-
condaires 18,24 %. 
Vote du Budget primitif 2024 : Le budget primitif 
2024 pour la commune pour 1.972.543,45€ en re-
cettes et en dépenses sera réparti pour 1.296.845,40 
€ en dépenses et recettes de fonctionnement et pour 
675.698,40€ en dépenses et recettes d’investisse-
ment. 
 

4-Vote du versement d’une subvention au bud-
get de la MSP.  
Vu le budget annexe de la Maison de Santé et son 
besoin de financement, après en avoir délibéré et 
compte-tenu des dépenses de fonctionnement du 
budget annexe en 2024, le Conseil municipal dé-
cide de verser en 2024 du budget principal de la 
commune au budget annexe de la Maison de Santé 
la somme de 18.226,99 €. 
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5-Associations- Vote de subventions et de partici-
pations financières 2024 
Le conseil municipal vote les subventions suivantes : 
Le Souvenir français 150€ ; Association parcours des 
dames 200€ ; Société protectrice des animaux de 
l’Indre 540€ ; association des amis de la Haute 
Touche 50€ ; Société communale de Chasse 250€ ; 
Union Locale des Anciens Combattants d’AFN 
150€ ; AAPPMA l’Epinoche 250€ ; APE RPI 
Heugnes-Pellevoisin 300€ ; A.D.A.T.I. 50€ ; 
Faune36 50€ ; BIP TV 50€ ; L’épicerie du Coin 
250€ ; CIVAM 50€ ; ADMR 100€ ; Fondation du 
patrimoine 200€ ; Les Pellevoi’zicos union musicale 
3500€ ; Le relais des Pas Sages 1000€ ; 
 

6-Espace multisports- vote du projet et plan de 
financement. 
Vu la proposition faite par une entreprise locale 
pour un terrain multisports complet avec la pose de 
6 appareils de fitness d’extérieur pour un devis 
d’un montant de 68.937 € HT soit 82.724,40 € 
TTC qui serait installé sur les fondations du terrain 
de tennis actuel qui est en mauvais état, considé-
rant que dans le cadre des Jeux Olympiques cet 
investissement serait subventionné à hauteur de 60 
% par l’Agence Nationale du Sport. Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal valide le projet et 
sollicite auprès de la Région Centre-Val de Loire 
une subvention au titre du financement du Plan 
5000 équipements sportifs à hauteur de 60 % de 
68.937 € HT soit 41.362,20 € ainsi qu’une aide ré-
gionale dans le cadre du CRST à hauteur de 20 % 
soit 13.787,40 € et budgétise en fonds propres les 
20 % restants pour le financement de ce projet soit 
13.787,40 €. 

 

COMMEMORATION DU 8 MAI 

 
 Le Maire et le Conseil Municipal, le Président et les membres de L’Union Locale des 

Anciens Combattants, vous invitent à participer nombreux à la commémoration de l’Armis-

tice du 8 mai 1945 qui se déroulera comme suit :  

• A partir de 9h45, au Foyer rural, galette et vin d’honneur pour les élus, les Anciens 

Combattants, les musiciens et les pompiers ; 

• 10h30 office religieux; 

• 11h30 cérémonie au monument aux morts 

• 12h00 apéritif pour tous chez Véronique (Le Coudray) 

• Repas au restaurant « Chez Babette », inscriptions jusqu’au 1er mai au 02.54.39.03.78 

ou au 02.54.39.02.14 
 

La présence des  jeunes à tout ou partie de cette manifestation serait vivement ap-

préciée des élus et des Anciens Combattants. 

 

Mairie de Pellevoisin 
 

Concours 2024 des maisons, fermes & jardins fleuris 
 

Inscriptions à la mairie avant le 17 mai 2024 
 

Aucune inscription ne sera prise par téléphone, vous devez venir en mairie pour compléter 
le formulaire auquel votre RIB sera joint. 

 

NOUVEAU : un prix spécial moins de 35 ans a été créé ! Qu’on se le dise ! 
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SWAN GOZIM À LA MSP DE PELLEVOISIN 

ET AURORE FAVÉ À LA MSP D'ÉCUEILLÉ 

 

Nous sommes ravis d'annoncer que nous, Aurore Favé et Swan Gozim, diplô-

més de l'Institut Toulousain d'Ostéopathie en juin 2023, avons repris respec-

tivement les cabinets d'ostéopathie de Pellevoisin et d'Écueillé, précédem-

ment dirigés par Arthur Boireau. 

 

Notre engagement envers la santé et le bien-être des habitants de ces vil-

lages ruraux est profondément ancré dans notre pratique quotidienne. Bien 

que nos spécialités diffèrent, nous nous efforçons tous les deux de nous adap-

ter à tous types de patients. 

Aurore, avec sa spécialisation dans les femmes enceintes et les nourrissons 

et Swan, avec son expertise dans le traitement des sportifs, nous travaillons 

main dans la main pour offrir des soins complets et personnalisés à chaque 

patient qui franchit la porte de nos cabinets. 

En qualité de remplaçants, avec une durée de fonction s'étendant au moins 

jusqu'en octobre 2024, nous espérons honorer la patientèle de M. Boireau 

tout en apportant notre propre vision et notre passion pour l'ostéopathie. 

Nous sommes impatients de servir nos communautés respectives et de con-

tribuer à améliorer la santé et le bien-être de tous ceux qui nous entourent. 

 

Vous pouvez prendre rendez-vous sur doctolib 

ou par téléphone au 07 61 51 51 00. 

 
DEUX OSTÉOPATHES SUR NOTRE TERRITOIRE 
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EN ROUTE VERS LE NUMÉRIQUE 

POUR LES PLUS DE 60 ANS 
 

Niveau débutant à intermédiaire 

 

En lien avec la mairie de Pellevoisin, la Mutualité française Centre-Val de Loire orga-

nise un programme de découverte du numérique s’adressant aux personnes de plus 

de 60 ans désireuses de se familiariser avec un ordinateur ou une tablette. 

 

Il s’agit de réunir au moins 10 personnes pour 8 séances de formation entiè-

rement gratuites animées par un professionnel de l’informatique. 

 

Elles  auront lieu de 9h30 à 12h les lundis 9, 16, 23 et 30 septembre, les 7 et 14 oc-

tobre et les 4 et 18 novembre 2024, au Foyer Rural de Pellevoisin. 

 

Les réservations sont à effectuer auprès de la mairie. Téléphone : 02 54 39 00 68 

 

N’attendez pas et profitez de cette opportunité gratuite  

dans votre commune ! 

 

 
* 

TABLETTES À DISPOSITION 
PENDANT LES SÉANCES 

* 
 

EXERCICES PRATIQUES 
* 
 

DÉMARCHES EN LIGNE 
* 
 

MESSAGERIES ET RÉSEAUX 
SOCIAUX 

* 
 

SÉCURITÉ SUR INTERNET 
* 
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NOUVEAU à Pellevoisin ! 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 

VOTRE INFOS PLUS A PU ETRE ILLUSTRE DE PHOTOS GRACE A 
L’AIMABLE AUTORISATION DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE  

DU CENTRE OUEST 

À Pellevoisin, 340 marcheurs sur les sentiers 

Dimanche 28 janvier 2024, l’Union sportive de Pellevoisin (USP) a organisé, sous l’égide de 

l’Ufolep, sa 46e randonnée pédestre annuelle. Entre 7 h 30 et 9 h, 340 marcheurs se sont 

élancés sur les trois parcours proposés (10,5, 15 et 18 km). Par cette belle journée d’hiver, ils 

ont pu admirer les paysages de la campagne pellevoisinoise et se restaurer aux deux points de 

rendez-vous. La matinée s’est terminée par un verre de l’amitié et un repas au restaurant Chez 

Babette, pour les bénévoles. 
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Pellevoisin : défilé et repas pour la Saint-

Vincent 

Dimanche 21 janvier 2024, les membres de l’association Saint-Vincent ont fêté dignement leur saint patron. 

Comme les années précédentes, le point de départ était donné à la salle de la gare pour une dégustation de galette 

avant un rassemblement pour le défilé vers la messe qui avait lieu à 10 h. Ensuite, le cortège a pris la direction 

du monument aux morts pour un dépôt de gerbes. Un repas au restaurant chez Babette a clôturé cette tradition 

avec une trentaine de personnes à table. 

Le mardi 16 janvier, les rési-

dents de la maison de retraite 

Béthanie ont bénéficié de la ga-

lette des rois offerte par la mu-

nicipalité. Une quarantaine de 

pensionnaires s'est retrouvée 

pour ce goûter spécial arrosé de 

pétillant et animé par des airs 

joués à l'accordéon. Ce fut l'oc-

casion de retrouver le plaisir de 

danser pour certains, et de 

battre la mesure pour d'autres : 

un bon moment et un bon sou-

venir pour tous les participants, 

salariés et résidents. 
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Amicale des Parents du RPI Pellevoisin-Heugnes 

Un carnaval haut en couleurs 

Société de pêche  

l’Epinoche 

OUVERTURE DE LA PECHE A L’ETANG DES BUISSONS 
 

Le vendredi 5 avril l’AAPPMA l’Epinoche s’est réunie pour organiser l’ouverture 

de la pêche à l’étang des Buissons. La réunion a commencé par le bilan du rem-

poissonnement du plan d’eau pour la saison 2024 : 275 kg de carpes, 150 kg de 

tanches et 35 kg de brochets ; cette année pas de gardon, aucune pisciculture 

n’étant en mesure d’en fournir. Ensuite il a été procédé à la mise à jour du règle-

ment pour 2024 (disponible sur le site pellevoisin.fr et auprès du vendeur de 

cartes) : l’ouverture aura lieu le 1er mai et la pêche sera ouverte seulement les 5, 9, 

12 et 19 mai et réservée aux détenteurs de cartes annuelles. A partir du 20 mai la 

pêche sera ouverte tous les jours avec cartes annuelles ou journalières. Le tarif 

des cartes pour 2024 reste inchangé par rapport aux années précédentes.  

Comme précédemment les cartes seront vendues par le Bar-Tabac Le Coudray par 

Mme Véronique BARONNET. 

ARTICLE NOUVELLE REPUBLIQUE 
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Après diverses propositions, la continuité des activités hebdomadaires du Club 

a été adoptée. 

Les  mardis au foyer rural à compter de 14 h ( jeux divers, goûters où nous pou-

vons discuter et échanger de nouvelles idées). 

Un déjeuner au restaurant est maintenu chaque trimestre , le repas de Noël 

avait eu lieu le 14 janvier au Foyer Rural. 

 

Le temps fort de ce début d'année 2024 fut le spectacle de magie organisé au 

Foyer Rural le mardi 30 janvier, celui ci fut l'occasion de découvrir les talents 

incomparables d'un magicien des fleurs originaire de notre région. 

 

Une première partie était réservée aux enfants des écoles de Pellevoisin . 

Une seconde partie était destinée aux adhérents du Club, aux résidents de 

l'EHPAD de Béthanie et bien sûr aux habitants de Pellevoisin, un spectacle ori-

ginal qui nous a émerveillés par sa richesse et sa virtuosité. 

    

Ce spectacle de magie fut un temps de bienfaisante détente. 

 

                                                                                Le Bureau 

CLUB DE L’AMITIÉ 

L'année 2024 a débuté avec la tenue 

de l'assemblée générale le 16 janvier 

au cours de laquelle il a été procédé 

à l'élection des membres du bureau. 

Etant donné qu'aucune nouvelle 

candidature ne s'est manifestée, il a 

été décidé à l'unanimité de recon-

duire le bureau : 

 

Présidente: Martine Sauget 

Trésorière : Liliane Rabier 

Trésorière Adjointe : Christiane 

Quintin 

Secrétaire : Gérard Bouré 



 

17 17 

SOIREE APERI’ZIK, samedi 23 mars 2024 

Comme chaque année, les Pellevoi’Zicos ont fait leur apéri’Zik. 

Ils ont présenté leurs nouveaux morceaux, et comme toujours la soirée fut très festive 

et le public nombreux. 

Les élèves de l’école de musique ont présenté leur travail. Nous avons pu voir des élèves 

confirmés et des élèves de première année qui ont déjà de très bonnes connaissances. 

Les Pellevoi’Zicos renouvellent leurs remerciements à la municipalité pour leur soutien 

continu. 

Les Pellevoi’Zicos organisent cette année le 8 juin, leur Soirée Banda. Nous vous atten-

dons très très nombreux, et vous pouvez dès maintenant réserver auprès de Sandrine 

au 06 83 09 72 14 et Angélique au 06 07 70 93. 63. 
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DATES À RETENIR AU RELAIS DES PAS SAGES ! 

 

CHANTIER PARTICIPATIF – Samedi 20 et Dimanche 21 

+ Mercredi 24, Jeudi 25, Vendredi 26 AVRIL 

 

Le Relais s’attelle à un chantier dans l’air du temps et des économies d’eau : créer de nou-

velles toilettes sèches pour remplacer les anciennes, avec un atelier menuiserie pour 

tous niveaux. Pour les débutants, ce sera l’occasion d’apprendre ; quant aux bricoleurs 

avertis, ils formeront les autres ! 

Cette année, on se retrouve sur un week-end et en semaine pour s’adapter à tous les em-

plois du temps : les 20-21 et 24-25-26 avril. Vous pouvez venir pour trois jours ou pour 

quelques heures, n’hésitez plus ! 

 

CONCERT – Vendredi 26 AVRIL + APRES-MIDI « PARENTS-ENFANTS » 

+ Samedi 27 AVRIL 2024 

 

Le Vendredi soir, on fête la fin du chantier : 

19h00 : visite du chantier puis repas partagé apporté par chacun 

20h30 : concert jazzy puis balade nocturne et soupe réconfortante ! 

Le Samedi après-midi, les enfants sont à l’honneur : 

 14h30 : atelier MAGIE parent-enfant (à partir de 7 ans) puis goûter 

16h30 : atelier SOUTIEN À LA PARENTALITÉ 

BALADE-JEU EN FORÊT pour les enfants (accompagnés) 

17h30 : spectacle familial MUSIQUE-CIRQUE 

Les ateliers sont sur inscription. Les animations sont payées au chapeau. 

 

THÉÂTRE : « LES MISÉRABLES » - Mercredi 22 MAI 2024 à 19h30 

 

Écrit pour la rue et pour tous les publics, ce spectacle propose une plongée à la fois épique, burlesque et sen-

sible dans l’œuvre mythique de Victor Hugo. 

Dans un rythme effréné, les comédiens alternent narration et personnages, courses-poursuites burlesques, 

scènes tragiques et moments de sensibilité, mettant en lumière cette œuvre qui résonne encore si intensément 

aujourd’hui. 

 

SPECTACLE POUR ENFANTS : « JASMINE OU LE MÉLANGE DU MONDE » - Mardi 28 MAI 2024 

 

Ce spectacle possède plusieurs niveaux de lecture et s’adresse aux enfants de 3 à 12 ans, mais aussi 

aux adultes qui les accompagnent. 

Voyage musical et conte interactif, « Jasmine ou le mélange du monde » nous emmène, au gré des aventures de 

sa courageuse héroïne, dans une succession d’univers culturels et musicaux variés. Jasmine part à la rencontre 

de personnages étonnants et détonants tout en mêlant humour, poésie, légendes métaphysiques et théma-

tiques contemporaines. 

Spectacle « au chapeau » 

 

ANIMATION « CHAUVES-SOURIS » - Vendredi 31 MAI 2024 dès 20h00 

 

Une animation proposée par l’association Indre Nature. Dès 20h00, un film sur les chauves-souris sera proje-

té par une animatrice qui répondra à toutes vos questions, puis vous emmènera à la tombée de la nuit décou-

vrir une colonie de chauves-souris hantant les lieux. 

 

« ESTIVALE PAS SAGE » - Vendredi 28 et Samedi 29 JUIN 2024 

 

Le Vendredi soir, le Bal Trad’ de l’été ! 

Dès 19h00, venez vous initier à la bourrée, la valse, la ronde ou la mazurka, en 

musique et dans la bonne humeur. Ensuite, le bal vous entraînera dans son tour-

billon, avec des duos dynamiques et festifs. 

Le samedi soir, stage de chant et deux concerts 

Le groupe polyphonique ABAL animera un stage de chant, puis vous envoûtera 

par ses musiques et ses chants d’ici et d’ailleurs. Puis Licko vous entraînera dans 

son univers de reggae en anglais et en français. 

Buvette et restauration sur place. Entrée : 10€/7€ 
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PELLEVOISIN 

RANDONNEE SEMI NOCTURNE 
 

FAMILIALE & CONVIVIALE 
 

 

VENDREDI 31 MAI 2024 
 

 

Rdv 19H30 
Départ groupé à 20 heures maximum 

 
La Selaudiere (Ferme de Jérôme BONNEAU) 

 
Balade de 8 km , adaptée aux très jeunes enfants, 

à votre rythme et dans la bonne humeur 
 

À l’arrivée FROMAGÉE 
 

Participation 3€/personne 
 

Gratuit pour les – de 12 ans 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Renseignements : 07 71 11 91 84 
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Vous êtes intéressé par ce dispositif ? 

Venez en mairie vous procurer 

la documentation complète. 
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Vous êtes intéressé par ce dispositif ? 

Venez en mairie vous procurer 

la documentation complète. 
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Travaux au jardin d’agrément 
Parlons des dahlias aux magnifiques coloris 

Le Dahlia imperialis géant : ce géant peut mesurer jusqu’à 4à 5 m de haut 

Le planter au sud à l’abri d’un mur ou en façade de maison 

Floraison fin octobre ou début novembre en grandes grappes de fleurs roses ou blanches 

On l’appelle aussi dahlia bambou 

Quelques variétés de dahlias rares :  

Dahlia Prestance : magnifique dahlia à fleur de camélia 

Dahlia label rouge « A la folie » fleurs d’un rouge franc avec le cœur jaune 

Dahlia Bumble Rumble : fleurs semi-doubles bicolores 

Dahlia Crème de Cassis : fleurs décoratives parme et prune 

Dahlia Karma Maarten Zwaan : fleurs de nénuphars blanc ivoire 

Dahlia anémone Floorinoor : fleurs donnant un camaïeu de couleur rose et jaune très rare 

Dahlia ispahan : fleurs de camélia alliant le blanc, le rose et le rose fuchsia irisé 

Dahlia anémone blue Bayou : très originale couleur mauve au cœur pourpre lilas 

Dahlia décoratif blue Wish : coloris bleu, avec ses belles fleurs blanches pointes de pourpre à l’éclo-

sion devenant au fil des jours d’un coloris lilas plus uniforme créant alors un bel effet bicolore   

Quand planter les tubercules de dahlias ? 

Le dahlia est une fleur fragile qui redoute le froid. L’idéal est de le planter au début du printemps 

une fois les dernières gelées passées, entre fin mars et la mi-avril. Si la saison est très fraiche il 

ne faut pas hésiter à attendre le mois de mai 

Distance entre deux dahlias 

Les tubercules de dahlias sont plantés dans des trous larges à 10 cm de profondeur. Respecter 

une distance de plantation de 80 cm pour les variétés les plus hautes et de 50 cm pour les 

variétés naines ou moyennes. 

Travaux au jardin potager 
Commencer vos semis en godets, en serre ou en châssis 

Quelques variétés de légumes : concombres, courgettes, courges, cornichons, salades, tomates, poi-

reaux, poivrons, aubergines, piments, etc… 

Vous pouvez replanter vos plants lorsqu’ils auront trois vraies feuilles dès que les températures se-

ront en hausses. 

Dictons du jardinier 
-Un jardin secret est un coffre dont personne n’a le double des clés 

    -Cœur sans amour jardin sans fleur 

    -Ne fais pas d’une chèvre ton jardinier 

                                                                    Francis TESSIER 
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PAGE PRATIQUE 

 Horaires d’ouverture de la mairie au public : 

• Du lundi, au vendredi de  9 h à 12 h   

• 02.54.39.00.68        

• Courriel : pellevoisin@orange.fr 

• Panneau Pocket, Facebook et pellevoisin.fr 

M. SAUGET Gérard, Maire, reçoit sur rendez-vous . 

La mairie sera fermée tous les après-midis pour une 

durée indéterminée. Elle sera également fermée du 

24 au 30 avril ainsi que le 10 mai 2024. 

 

Garderie périscolaire : 02.54.39.01.63 

 

Relais bibliothèque : 02.54.38.57.22 

E-mail : mediatheque.pellevoisin@orange.fr 

• Le mercredi de 14 h 00 à 16 h 30 

• Le samedi de 9 h 30 à 12 h 00 

 

Médiathèque d’Écueillé    02.54.40.59.10 

E-mail : mediatheque.ecueille@orange.fr 

Mardi et vendredi de 15 h - 18 h 

Mercredi de 10 h - 12 h et 15 h - 18 h 

Samedi de 9 h - 12 h 

 

Mission Locale Jeunes : 02.54.07.70.00. 

 

URGENCES : SAUR              0587231009 

    Pompiers         18 

    Gendarmerie   17 

    SAMU              15  

    Accueil sans abri  115 

 

Brigade de gendarmerie Écueillé 

Accueil le lundi de 14 h à 19 h et   

le samedi de 8 h à 12 h  

Pour toute urgence, composer le 17  

 

Transport de car l’Aile Bleue :  

Livrets en Mairie.   

Service à la demande : 0 800 77 86 21 

19 lignes de transport sur le territoire de l’Indre. 
 

 
Réunions du Conseil Municipal : 

      Voir en Mairie  

 

Volailler : 

Pour tous renseignements 02.47.92.17.80 

 

Marché : 

• Tous les mardis de 10 h 00 à 12 h 30 

 

Ramassage des ordures ménagères :  

• Le Vendredi matin (semaines impaires). 

 

Bureau Familles Rurales : 02.54.39.09.27 

Permanences : 

- Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h  à 12 h et 

de 12 h 45 à 17 h. 

 

Conciliateur de Justice : 

• le mercredi de 9 h 30 à 10 h 30 à la mairie 

d’Écueillé 

 

Bureau de LA POSTE 

Horaires : du lundi au samedi 9h - 11h20. 

Dernière levée du courrier à 15 h 00. 

 

Horaires de la déchetterie :  

• lundi 9 h à 12 h,  

• vendredi et samedi 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.  

 

Permanences sociales : 

• Une assistante sociale de la DPDS , prendre RDV 

au 02.54.00.18.99. 

• MSA, s’adresser à Valençay au 02.54.29.46.91 

 

Trésorerie du Blanc : 

Service de gestion comptable de Le Blanc 

14 rue Jeles Ferry 

BP 212 

36300 LE BLANC 

Tél : 02.54.37.01.70 
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DATES A RETENIR 

AVRIL  

 

Vendredi 26 :  Concert au Relais des Pas Sages 

Samedi 27 :  Après-midi Parents-Enfants au Relais des Pas Sages 

 

MAI 

 

Mercredi 1er : Ouverture de la pêche - Etang des Buissons 

Mercredi 22 :  Théâtre tout public « Les Misérables », au Relais  des Pas Sages 

Mardi 28 :  Théâtre enfants « Jasmine ou le mélange du monde », au Relais des Pas Sages 

Vendredi 31 : Film et sortie Chauves-Souris, Atlas de la Biodiversité, Rdv 20h au Relais 

des  Pas Sages 

Vendredi 31 : Randonnée semi nocturne à Pellevoisin . Rdv 19h30 La Selaudière 

 

JUIN 

 

Samedi 08 : Soirée Bandas & Paëlla, par les Pellevoi’Zicos 

Vendredi 14 : Conférence « Oiseaux de plaine », Atlas de la Biodiversité, Rdv 19h30 au 

Foyer Rural 

Vendredi 28 : Bal Trad, au Relais des Pas Sages 

Samedi 29 : Stage de chant et concert ABAL, au Relais des Pas Sages 

 

 

ETAT CIVIL 
 

 

Mariages : 

Le 16/03/2024 : Mme Valeska IDOUMI 

KOUMBA et M Philippe TIXIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décès :  

Le 02/01/2024 : M Claude BAUCHÉ 

Le 03/01/2024 : M Jacky DEPOND 

Le 23/01/2024 : M Joseph CONDROC’H 

Le 23/01/2024 : M Raphaël GRATEAU 

Le 30/01/2024 : Mme Christiane MORNON 

 

 

 

Le 30/03/2024 : Mme Coralie PARREIRA et 

M Johnny BRIZION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 09/02/2024 : Mme Yvette HARTMANN 

Le 22/02/2024 : Mme Ginette GUILPAIN 

Le 26/02/2024 : Mme Monique LEVROUX 

Le 07/03/2024 : M Alain HEUZEY                      

Le 19/03/2024 : Mme Andrée APPARCEL 
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CORRESPONDANT   
NOUVELLE –REPUBLIQUE 

 
 

N’hésitez pas à contacter le correspondant de la  Nou-
velle République, Séverine MARAIS,  
tél/fax : 06.82.28.08.96. 
Par Mail : maraisseverine@orange.fr. 

CORRESPONDANTE  
LA RENAISSANCE LOCHOISE  

 
N’hésitez pas à contacter le rédacteur de la Renaissance 
Lochoise, Pierre Schmidt  
Tél: 07.65.17.53.65 
Par Mail : p.schmidt@renaissancelochoise.fr 

L’EPICERIE SOLIDAIRE 

 

Ramassage des ordures ménagères 

attention aux semaines avec jours fériés : 
 

Semaine 19 : Samedi 11 Mai 2024 

Semaine 21 : Samedi 25 mai 2024 
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